
 

Liste de contrôle pour le contrat à conclure avec des entreprises privées 

 
Le contrat doit déterminer de manière claire le type de tâches que l’entreprise doit assumer et la manière de les exécuter (cf. « Mise en soumission des 
prestations d’élimination »); il précisera notamment: 
 
- les types de fractions de déchets à collecter et dans quelles déchèteries 
- (le cas échéant), les tarifs de prise en charge  
- les heures d’ouverture des points de collecte 
- les conditions de gestion des déchets urbains issus de l’artisanat, de l’industrie et des personnes non domiciliées dans la commune 
- les travaux de relations publiques et d’information à la population (calendrier des déchets, annonces, actions de sensibilisation, etc.)  
- les points généraux (but et objectifs, organisation, champ d’application, délais, assurances, interlocuteurs, autorisations, responsabilité, secret de 

fonction, protection des données, données annuelles sur les frais d’exploitation, répartition annuelle par fraction des quant ités de déchets traités et des 
frais d’élimination, conventions particulières, droit applicable et for juridique, durée de validité du contrat, signatures, etc.) 

- les dispositions de l’Accord intercantonal sur les marchés publics (AIMP) et des législations cantonales connexes qui doivent  être respectées 
- les modalités de contrôle des prestations par le mandataire 
  
 
Systèmes de financement appliqués pour une externalisation avec délégation des tâches à une entreprise privée 

 
a) La commune n’assume aucuns frais. Pour cela, toutes les recettes issues des taxes ou contributions versées (TEA/TAE, TAR/TRA, CAR/CRA, 

CAE; versées initialement à la commune) ou issues de la vente des matières recyclées vont à l’entreprise mandatée. Le client de la déchèterie peut 
être appelé à devoir payer une contribution pour le traitement des déchets déposés si les recettes des taxes ou contributions précitées ne couvrent 
pas les frais de traitement dans leur totalité. 

 
b) La commune rémunère l’entreprise mandatée par habitant ou selon un forfait préétabli uniquement pour les frais d’exploitation de la déchèterie. 

Toutes les recettes issues des taxes ou contributions versées (TEA/TAE, TAR/TRA, CAR/CRA, CAE) ou issues de la vente des matières recyclées 
sont encaissées par l’entreprise privée. Le client de la déchèterie peut être appelé à devoir payer une contribution pour le traitement des déchets 
déposés si les recettes des taxes ou contributions précitées ne couvrent pas les frais de traitement dans leur totalité et la commune doit s’acquitter 
d’une contribution pour la gestion de la ou des déchèteries.  

 
c) Les habitants peuvent remettre gratuitement2 tous les déchets valorisables ou non (à l’exception des ordures ménagères et des déchets 

encombrants). La commune devra régler, à une fréquence convenue, les coûts de traitement des déchets valorisables et non valorisables qui ne 
sont pas couverts par les recettes directes. Ces frais sont couverts par la taxe de base sur les déchets.  
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 Le consommateur s’est déjà acquitté des droits d’élimination des déchets soumis à une taxe de recyclage anticipée (bouteille en verre ou appareil électronique par 

exemple) 



 

La commune est responsable de l’application des prescriptions légales et du maintien des taxes ou contributions acquittées par les habitants dans une 
fourchette acceptable. Il convient, autant que possible, de mettre en place un système de financement suivant le principe de causalité (dit du « pollueur-
payeur »); se référer à la directive « Financement de l'élimination des déchets urbains selon le principe de causalité ». Ce système de financement 
présente également certains inconvénients lorsqu’il s’agit de ramener ses déchets à la déchèterie: les habitants seront moins disposés à payer pour 
l’élimination d’un objet qui n’a plus de valeur à leurs yeux (p. ex. déchet encombrant), et seront tentés de s’en débarrasser de manière non conforme. 
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